
Tout savoir sur la mutuelle
santé Entreprise avec

Ce qu’il faut savoir avant d’y souscrire
Qui peut en bénéficier ?

Qu’est-ce qui influence ma cotisation ?

Niveau de
garanties

Nombre de
personnes
couvertes

Âge 

Modifications
réglementaires

Résultats
techniques du

contrat

Plus les remboursements sont élevés,
plus la cotisation augmente.

Une couverture familiale coûte plus
cher.

Plus vous êtes
âgé, plus le tarif augmente.

Des réformes peuvent imposer une
révision des garanties et des cotisations.

Si les remboursements dépassent les
cotisations, l’assureur peut réévaluer les

tarifs.

Localisation
des salariés

Catégorie de
personnel
couverte

Les coûts de santé peuvent varier selon
les zones géographiques.

Certaines catégories peuvent avoir des
besoins spécifiques influant sur le tarif.

Décision unilatérale de l’employeur

Bénéficier de la portabilité des droits
pendant maximum 12 mois

Obligation conventionnelle

Le contrat doit respecter les exigences
minimales légales et conventionnelles

L’entreprise peut, dans le cas contraire,
être poursuivie par ses salariés

L’employeur est engagé
contractuellement vis-à-vis des salariés

Tous les salariés concernés
par l’acte fondateur

Conjoint (époux/se, partenaire
de PACS, concubin/e)

Enfants à charge

Ascendants

Qu’est-ce que ça implique ?

L’entreprise doit :

Informer les salariés

Remettre une notice d’information

Gérer les affiliations et désaffiliations

Le salarié peut en cas de départ de
l’entreprise :

Cliquez ici et bénéficiez d’une analyse gratuite de votre mutuelle
avec pour vérifier si une optimisation est possible.

Ce qu’il faut vérifier dans le contrat

Médecines
douces

Les garanties de base

Les garanties exclues

Les garanties optionnelles

Soins
médicaux Hospitalisation Optique Soins

dentaires
Aides auditives MaternitéPrévention

Forfait
bien-être

Surcomplémentaire
santé

Garantie maintien
de salaire 

Soins hors
parcours

coordonné

Soins hors
nomenclature

Soins à l’étranger
non urgents 

Thalassothérapie Maison de repos

Loi Hamon : à tout moment après un an d’adhésion (préavis : 1 mois).

Quand résilier le contrat ?
A l’échéance (préavis de 2 mois)

Le service de tiers payant
Pas d’avance de frais avec la carte

www.insuneo.com

https://share-eu1.hsforms.com/1h9eTG08hTzSVfzC3Yq7RyA2dpnnr
https://insuneo.com/

